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QUESTIONS CONCERNANT LA NOTIFICATION DE LOIS ET
REGLEMENTATIONS PRESENTEE PAR LES ETATS-UNIS1

AU TITRE DE L'ARTICLE 12:6 DE L'ACCORD

La Mission permanente du Canada a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 16 octobre 1995.

_______________

1. La législation des Etats-Unis contient-elle des dispositions spécifiques permettant le
remboursement des droits provisoires à la suite d'une détermination selon laquelle la mesure de protection
provisoire n'aurait pas dû être accordée?

1G/SG/N/1/USA/1.




